
Projet d’école primaire sur l’avenue des Vents

Consultation publique - règlement R.V.Q. 3044
Règlement sur la réalisation d’un projet qui est relatif à un équipement 
collectif sur le lot numéro 1 475 486 du cadastre du Québec

Séance publique d’information du 18 janvier 2022



LOCALISATION
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École secondaire 
de La Seigneurie

Nouvelle école 
primaire projetée

Lot 1 475 486



LOCALISATION
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Nouvelle école 
primaire projetée



MISE EN CONTEXTE

• Le Centre de services scolaire des Premières-Seigneuries projette de construire 
une nouvelle école primaire sur le lot 1 475 486

• La nouvelle école aurait 2 étages, compterait 17 classes et serait accessible par 
l’avenue des Vents

• Sur le lot 1 475 486, d’une superficie de 127 836,8 m², l’école secondaire de 
La Seigneurie et un bâtiment administratif sont déjà implantés

• Le règlement vise à permettre l’implantation de la nouvelle école sur le même lot 
que l’école secondaire et le bâtiment administratif bien qu’un « projet d’ensemble » 
ne soit pas autorisé dans la zone

o Projet d’ensemble = plusieurs bâtiments principaux sur un même lot

• La plantation de 66 nouveaux arbres serait exigée
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ZONAGE EN VIGUEUR

Le lot visé (en bleu) se 
situe dans les zones 
54015Pa 
et 54016Cb

PLAN DE ZONAGE

Nouvelle école 
primaire projetée
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ZONAGE EN VIGUEUR

GRILLE DE ZONAGE

Usage de l’école est 
autorisé (Groupe P3)

Le « projet d’ensemble » 
n’est pas autorisé

projet d’ensemble = 
plusieurs bâtiments 
principaux sur un lot
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MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE

Règlement R.V.Q. 3044

• Permettre l’implantation de la nouvelle 
école sur le lot où 2 bâtiments 
principaux sont existants 
(« projet d’ensemble »)

• Soustraire le projet de certaines 
normes des « projets d’ensemble » :

• Bande verte entre le stationnement 
et le bâtiment

• Plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA)

• Exiger la plantation de 66 nouveaux 
arbres sur le site
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MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE

Règlement spécial (Art. 74.4 de la Charte de la Ville)

• Modification réglementaire en vertu de l’article 74.4 de la Charte de la Ville de Québec, 
capitale nationale du Québec (équipement collectif ou institutionnel)

• Règlement plus flexible qui permet d’adapter les normes à la réalité du projet = école  

• Ce type de règlement relève du conseil municipal ou du conseil d’agglomération

• Le règlement n’est pas susceptible d’approbation référendaire (pas de referendum 
possible)
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CIRCULATION ET SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Comme pour les autres projets de construction d’écoles 
sur le territoire de la ville de Québec :

• Collaboration de la Ville avec le Centre de services scolaire des Premières-
Seigneuries pour planifier un cheminement scolaire sécuritaire pour l'ensemble des 
usagers (conforme à la Stratégie de sécurité routière)

• Analyse et mise en place des mesures appropriées
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ÉCHÉANCIER

Étape Date 

Avis de motion et dépôt du projet de règlement (conseil municipal) 6 décembre 2021

Séance publique d’information 18 janvier 2022

Consultation écrite 19 janvier au 2 février

Adoption du règlement (conseil municipal) 7 février 2022

Début des travaux Hiver-Printemps 2022

Ouverture de l’établissement Automne 2023

10



MERCI!

ville.quebec.qc.ca/consultations

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fville.quebec.qc.ca%2Fconsultations&data=02%7C01%7CEmmanuel.Bel%40ville.quebec.qc.ca%7C647a61bca50e4d1a002808d81c6801ff%7C3ecdfcdc6f8a4096993b0c88df302d67%7C1%7C0%7C637290580320180379&sdata=wEZZYtZ39wHF7jkha%2BjCIFi1qhCWdXWzWHMyOMrDG2c%3D&reserved=0
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